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En 1993, le Conseil Municipal s'est réuni les
26 Janvier, 16 Février, 30 Mars, 24 Mai, 17 Juin, 30
Juin, 6 Juillet, 12 0ctobre et 09 NoveÏnbre. Les

suivantes ont été prises lors de ces

6

décisions

réunions.

1. VOTE DES TAUX DES TAXES LOCALES

cette année

seulement

les taux

par
la taxe

Le Conseil Municipal
diminuer

d ' habitation?

de

décidé encore de

la taxe

moyens du

rapport aux taux
d ' habitation

a

Pourquoitaux.

Si l'on

chacune

ces

compare

d é p a r t e m e n t des taxes

votés cornmunal, c'est
qui est la plus "forte".

au niveau

RECET ÏES 1992

Autes rKeh

Subvwdons at
TVA

12%
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Lo?ons

38%
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Les taux de l'année 1993 ont été votés à l'unanimité.

2. COMPTE ADMINISÏRATIF 1992

Le bilan de l'exercice 1992 est le suivant:

Le Compte Administratif 1992
1 ' unanimité.

a été adopté à

TS % 1992 % î993 'Depazt. Coeff,
':È'Û:ï'Fa;i*:L6Ml'l:]':'::.::l'::: 18,00 17, 00 12,08 + 1,407
':ÏàM:<Îi:èÉl:IjÔ:à'É*:l:::::.'::l: 16i61 16, 61 19,37 --0,85
È6r»;aei Ô 1. Jé&'bl' 40, 99 40, 99 30,31 + 1,352
',l'ÈéèÛèééÜÔffiLÏèl 9, 20 9, 20 / /

Exaédëpt d'tnve5tlsset - 4 - - - - , - - - 175 311 F.
ExeédeÏt de .t'onotftongeÏlt - . . . - . - . - 129 834 F.
Rast*s à zealiser ,.,,..,..i.-.-.-b 316 666 ]F'.

i ii**iiiii i ii*******i*i**s*i**i*i* '  " ai::::" ' i*:s:1::: iiiii :i " ' :i " Ill Il ' Il
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3. BUDGET PR?MITIF 1993 Le Budget Primitif 1993 a été adopté à l'unanimité.

1.SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSF,S

Denrées et fournitures

Frais de personnel
Impots et taxes
Travaux et Services ext.

Charges intercornrnunales
Subventions

Frais de ges'tion générale
Frais financiers

Investissement

TOTAL

11 500 F.

112 000 F.

4 000 F.

84 000 F.

222 000 F.

8 500 F.

50 000 F.

23 132 F.

91 272 F.

607 358 F.

4. BUDGET SUPPLEMENÏAIRE 1993

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL

56 334 E'.

327 311 F.

383 645 F.

155 834 F.

227 811 F.

383 645 F.

RF.CETTES

Produits domaniaux

Recouvrements

Dotations de l'Etat

Impots indirects
Contributions directes

TôTAL

31 000 F.

36 600 F.

250 082 F.

5 600 F.

284 076 F.

607 358 F.

Le Budget Supplémentaire 1993 a été adopté
l ' unanimité.

5. LES DOSSIERS EN COURS D

A. 81)a,LE POLYVJUIENTF,

à

2 . SECffôN D ' INVESffSSEMENT

DEPENSES

Rernboursement d'emprunts
Acquisitions de biens
Travaux

Dépenses imprévues

TOTAL

RECETTES

Subventions

Prélèvement sur rec. de fonct.

Participations aux travaux
Emprunts

TOTAL

34 054 F.

27 100 F.

273 438 F.

10 280 F.

344 872 F.

140 000 F.

91 272 F.

13 600 F.

100 000 F.

344 872 F.

Dans notre dernier bulletin cornrnunal, nous avons
publié la lettre adressée par le Conseil Municipal à
M. le Président de l'Association Familiale pour lui
proposer le rachat par la Cornrnune de la Salle située
Place de l'Eglise et qui était la propriété de ladite
Association. Cette solution était celle souhaitée par
une très grande majorité d'habitants.

L'Association, réunie
accepté de vendre la
conditions suivantes:

- 10 000 F. à la signature des actes notariés.
- 10 000 F. par an pendant 4 ans (augmentés des

intérêts calculés sur la base de l'indice INSEE)

en assernblée

Salle à la
qénérale, a

Cornrnune aux

Par délibération en date du

Conseil Municipal a accepté ces
26 Janvier 1993, le
conditions.



La vente a été réalisée le 12 Février 1993 deyant
Maître QUEQUET, Notaire à Saint-Sauflieu.

Le Conseil Municipal a dorîc dé.cidé:

1. D'abandonner le projet de construction dîune
nouvelle salle en annulant la délibération du 06
Juillet 1992.

'?End-uil
iO.O0

ï

2. De confier les travaux
l'aménagement de la salle au cabinet
(Architecte et Economiste en bâtiment)

d ' étude pour
FERTON-PAUCHET

/

3. De créer une CoÏnrnission (composée de MM.
LEVERT E., POCHOLLE M-M., BOCQUET J-M. et HANIN J-C.)
char:qêe de préparer et d'approuver le projet
d'aménagement en collaboration avec le cabinet
d'étude et les responsables de l'Association
Familiale Rurale qui seront invités aux diverses
réuni?ons de travail.

? .-.1 EE?I
?lliul

ii
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p,::,".'ï.;;: l

,"

/'

Façade sur Rue
4. De demander une subvention dans le cadre de

la 2ème part de la D.G.E. (Subvention de l'Etat)

Par arrêté préfectoral en date du 20/04/1993, une
subvention de 105 000 F. (soit 30 % du montant H.T.)a
été accordée à notre Cornrnune.

Le permis de construire a été obtenu le 18 Août 1993
apr?ès quelques difficultés adrriinistratives, ce qui
explique en partie le retard qu'ont pris les travaux
(qui ont débuté le 12 0ctobre dernier et qui dureront
plusieurs mois) .

Le plan de financement des travaux approuvé par
Conseil Municipal est donc le suivant:

le Les ent.reprises qui ont été choisies pour effectuer
les travaux son'c les suivantes:

Maçonnerie - Assainissement . . . . . . . . DELATTRE
Charpente - Menuiserie . ... . . . . . . ... NOLLET
Couyerture ii'* ............. . . ... . . . . . MORONVALLE
Carrelage . . ....... . .. . . . . . - .... ... . AMIENS CERAMIQUE
Plafond ..... . .... ..... . .... . .. . . . . . SICRAL AMIENS
Plornberie - Sanitaire . . . .. . ...... .. DEMOLLIENS

A noter que toutes les entreprises locales avaient
été consultées. Le choix s'est porté sur celles qui
étaient les "moins disantes".

Restes à Réaliser ..................................... 182 000 F.
Budget primitïf .....,.,........,........,........,..... 21 957 F.
Emprunt Principal .....................,..,........... 80 000 F.

' EmpruntT.V.A.........................,.......,...... 70000F.
Subvention de l'Etat ......,.,.........,........,...,. 105 000 F.

TOTAL m 4S94S7F.

l
m Iml 11111 Il 1111 I I ,l



L'Association Familiale participe à la réalisation
projet; M. BARDET Bruno, Vice-Président, a pris
charge bénévolement l'installation électrique de
Salle.

du

en

la

Les deux jeunes, embauchés par la CornÏnune dans le
cadre d'un C.E.S. (Contrat - Emploi - Solidarité)
réaliseront les travaux de peinture, de nettoyage et
apporteront leur aide dans d'autres cas (Electricité
par exemple) .

cornÏnunauté de cornrnunes ou le district dîAilly/Noye, 1
cornÏnune (Hailles) a opté pour la cornrnunauté de
corru'nunes de Moreuil, 2 cornÏnunes (Gentelles et Cachy)
s'orienteraient vers la cornrnunauté de cornrnunes de

Villers-Bretonneux, 6 cornÏnunes (dont la notre)
adhèrent à la corrumunauté du Sud Amiénois et 1 cornrriune

(Thézy-Glimont) ne s'est pas encore prononcée.

@uel ?mml-f Wuuœauté à six?...p@«lP fl@tF0? ii l ii

B. INTERCOMMUNALITE

Après de multiples réunions (sucessivement à
Remiencourt, Hébécourt, Grattepanche, Saint-Sauflieu,
Thézy-Glimont, Boves, Dornrnartin, Rumigny,
Remiencourt, E,strées/Noye, Hébécourt, Saint-Sauflieu,
Remiencourt, Grattepanche, Hébécourt et Saint-
Sauflieu), un projet de cornrnunauté de comrnunes a vu
le jour entre les cornÏnunes suivantes:

Estrées/Noye, Grattepanehe, Hébéeoiut, Remieneourt, Rumigny et Saint-Sauffleu.
Les statuts élabores en comrnun ont été approuv«es par
les différents Conseils Municipaux.

Si nous avons choisi de

nous sornrnes conscients,
peut-être intêqrer le
d'Ailly/Noye. . .
Aurons-nous les moyens de qarder? le dynamisme et la
spécificité qui nous réunissent aujourd'hui?
Pourrons-nous rêpondre aux besoins de nos
administrés, notamrnent en ce qui concerne les
services (et surtout le loqement)?
La réforme fiscale des collectivités locales tant

attendue n'est pas prête de voir le jour et
l'intercornrriunalité ne fait que séparer les cornrnunes
riches des pauvres. Les comrnunes périphériques des
grandes villes qui bénéficient injustement d'une taxe
professionnelle importante ne sont pas prêtes à
partager leurs recettes avec les autres cornrriunes.
Notre cornrnunauté de communes pourra néanmoins
profiter d'une dotation de l'Etat (D.G.F.) mais on
constate par ailleurs que l'Etat a tendance en ce
moment à donner d'une main et à reprendre de l'autre
(Voir les diverses dotations de l'Etat aux collectivités locales
dans le budget 1994) .

créer cette cornrnunauté

qu'un jour, il nous
district amiénois ou

à SiX,
faudra

celui

M. le Préfet devrait prendre prochainement un arrêt.é
de création de la "COMMUNAUTE DE COMMONES DU SüD

AMïENO?S?I C. LOCATION DtJ LOGEMENT COMMUNAL

Le Canton de Boves qui compte 23 cornrnunes sera
désormais bien divisé à cause de cette Loi sur

l'intercoÏnmunalité. En effet, 9 cornrnunes (Vers/Selle,
Saleux, Salouel, Saint-Fuscien, Dury, Sairïs en
Amiénois, Boves, Glisy et Blangy-Tronville) ont
rejoint le district amiénois, 4 cornrnunes (Cottenchy,
Guyencourt, Dormnartin et Fouencamps) ont choisi la

M. et Mrrie CHABREDIER, depuis plusieurs années dans
notre Cornrnune, ont quitté le logement situé 1 Rue du
Haut à la fin du mo'3?s de septerribre. Nous leur
souhaitons beaucoup de satisfactions dans la nouvelle
cornmune où ils ont fait construire.

Sur avis du Conseil Municipal, le logement a été loué
à Mlle VASSEUR Dorothée et M. DEMAYE Stéphane.



17-6-1993 Le Courrier Pi?????.??card

dansole canton-de Boves

RÏnnigny : mairet en réunton
Remiencourt :

l'intercommunalité prend 00711 I- C i
11611 l l IfW

s

Huit communes se sont réu- par leur essence amême. ont
nies à Saint-Sauflieu et ont été retenues, mais en outre
décidé, sous réserve des les compétences optionnelles
délibérations de leurs ontété,aéfin.ies
conseils? municipaùx, de- D'a66rd-Ùne po,litique du
s'unir dans le cadre de l'in- logement et du cadre ae vie,
tercornmunalité. Dommartin, avec une politique de
Estrées-sur-Noye, Grattepan- ?construction -de logements
che, Héb-écourt. Remien- locatifs. pour développer la
court, Rumigny, S'aint-Sau- vie dej villages. Ensuite défi-'
flieu, Thézy-Ôlimont ont, en nirles'zones-d'activités, deux
une seule soirée. mis sur communes, Hébécourt et
pied les bases de Ïeur Sairit-Sauflieu. ont déjà des

z?ones ?ré.pervées, il convien-entente.

La volonté daaboutir a drait de les équiper en pre-
réqné sans restriction sur mier. La protection et la mise
cette séance çle travail, après en valeur de l'environne- '
quatorze réunions impro'duc- ment, laélimination ,des
tÎves. Pour aboutir avant déchets, la cr4ation et l'amé-
novembre 93, date limite de nagement de la voirie (avec
dépôt des projeîs, il faut que le transfert du paiement par
les conseils municipaux puis- l'intercommunalité, sans pré-
sentdonnerleuravispourle judice pour les contri?ûua-
mois de juillet. Il est donc bles), la gestion, laentretien et
nécessaire de leur présenter la consiruction d'équipe-
un projet comprenant les ments sportifs en fonction des
limi-tes- de -périmètre besoins, enfin les.,cantines,

:aet" éentres aéré.s.concerné, les compé%ençes garderies
(obliga-toiresetoptionnelles), F'ourtermine'r,'ilaétédécidé
les transferts de ôompéten- que S,iint-Sauflieu serait le
ces, la fiscalitéi le nornl3re de siège àe la nÔuvelle commu-
délégués et le siège de la nauté et que chaque'
nouvellecomÏnunauté. commune disposerait de

deux délègués-titulaires par
Â p3g de gémnt traln.chhe.%ae%E41,?,!i,ab!îtan, Its:

La composition de l'assem-
Si les séances précédentes. blée seraÎt donc de-deux sÎè-

où tous les participants rie.se ges pour les coÏnmÛnes de
sentaient pas concernés, Dommartin, Estrées-sur-
n'ont pas fait proqresser le Noye, Grattepanche, Hébé-
projet,- cette réunion laa fait court, Remiencourt, ae qua-
avancer «à pas de géant». tre sièges pour Rumigny et
Bien sûr, les compétences Thézy-e;limont,'et de sixasiè-
obligatoires (aménagement ges pour: Saint-Sauflieu. La
de.l'espace et :action et déve- proc5ainÔ réuriiorî traitera de?rochainô

ù fis:'alité.loppement économique), de Îafist'alité. -'

Sept eommunai du.canton de4oîes
ont un projet commun

' ? -'?-" !?v&'&'

Après de nombreuses réunions, sept communes se sont réunies...
lecte des déchets, la politiquekpÏès de nombreuses réu- Ïevue : le sièqe sera à Saint- lect

nions,septcommunessesont Sauflieu, il y aura dix-neuf du
réunies pour réa}iser une delégués, vie,

du logement et du cadÏe de
les problèmes scolaires,
a-scolaires, sportifs erextra-scÔlaires, sportifs et««communauté de commu-ceaoedmsjomsiunurts !,lses,steyr',om;pdee'Îsenzcoe,sesob,l,Îaghca,,,iÎoÎ: cS""u'ÏltV'uaôreMls.,d"lae'vBooieveasuy':valesn'odùraÜeltii,e:ûi;uii:ii 7Rs'a';m'F'll;@;n'?;aoo'Hua;î;:iaoHaR'tum';u";" t.:i'e'=u..po.ucola'a'aa'-u""-,a#.ctûms??'a.ple.ten.ce= à être dïssous.

La cornmunauté de commu-
gny, Saint-Sauflieu, TMzy- économique, li .laréal'safÎon nes est établie pour une
Climont ont établi un projet deB PlanS ':;OCCtlPaflO.n deS duÏée de dix ans dans un
de statuts qui sera affiné par 8018 POur la comPelence premier-temps. Les commu-
une commission composée d'aménage.ment de l'espace. ne8 devront délibérer sur ledae" MM:aBeaurain, -D;ÎKcolle Les compétences optionnel- projet de statuts qui leur sera
et Dufl'ocq."Le;"p;ncip:a:z les sero'nt le ramassage des :ommunÏqué dans les délais
paoint;=on't' été p'assé-s'-eH ordures ménagères, 'Ïa cola lespluscourtspoasibles.
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Sur les huit commünes de
eÏl lice

?rcoïnmuna-

ud-AÏÏuenoîg
<I7Fàttepa5-

lïébèQ«Ïx{,';{Remlïen?

='Sau-
e laflieù o'
.e estCOmmunal

fixé (1). La toute dernière
réunion (à la mi-octobre) a
été accueillie pour la
deuxième fois à Hébécourt
par le maire Denis Carnier et
de nombreux conseillersnombreux conseillers

(l) Au dépari, Dommartin
et Thézy-GlfflôÏït é'taient imé-
ressés-. Dommartin s'est
tou;né vers- Ajlly-sur-Noye,
tandis que Thézy-Glimont
teste en attente.



Le choix s'est avéré difficile dans la mesure où nous
avons enregistré 14 demandes dont 7 émanaient de
jeunes couples, enfants du vilage.

Le problème du "LOCATIF" est très important dans les
communes de la 2ème couronne de l'agglomération
amiénoise. Les demandes sont nombreuses;

malheureusement, nos petites comrnunes n'ont pas les
moyens de construire des logements à but locatif.
Nous aurions pu réhabiliter des logements anciens
mais la CornÏnune ï'en possède plus. Nous travaillons
pour que l'intercommunalité naissante puisse, dans un
proche avenir, apporter une amélioration.

A l'heure où l'on parle de "l'AÏnénagement du
Territoire", de "l'exode rura??" et de

"désertification", il est important de prendre ces
demandes en considération, l'obstacle majeur restant
essentiellemer'it d'ordre financier.

E. POSE Dl'UN MJROIR

Le Conseil Municipal a étudié la possibilité de la
pose d'un miroir au débouché de la Rue du Haut sur la
Rue Princi?pale. Compte tenu des éléments dont vous
trouverez des extraits ci-dessous, les Conseillers
ont décidé d'attendre la prochaine réunion pour
prendre une décision.

Photocopia de la lettre de M. l'lngénieur de 1a D.D.E.

Direclion DépaneiÏ.en(ale de
L'EQUIPEMENT de la SOMME

Direction des Subdivisions Es(

Subdivision d'Amiens

Boves

Monsieur le )4aLre

de Grattepanche

Objet i Poaû d'un miroir
X'.J* i copie de k'artké du 21/09/1981

D. ROôTE DE GRATTEPM(:'HE A SAINS Monsieur le Maire,

L'étude préalable aux travaux d'aménagement de la
voie coÏÏirnunale no 331 est à présent t.ermiïruae. En
effet, suite à l'avis favorable du Cornmissaire
enquêteur, M. le Préfet déclaré d'utilité publique la
réalisation de ce projet. Les négociations en vue de
l'acquisition des parcelles expropriées ont été
confiées à la Direction Départementale des Services
Fiscaux. Les évaluations du prix des terrains et des
indemnités d'éviction ont été définies par le Service
des Domaines.

Je vous confLrrwï la possibilité règlementaire de la pûse d'un
miroir sur la tue principale au débouché de la tue du Haut puisqu"hl
existe déjà un STOP et que la distance de la bande de stop à la clôture
sst de 7.10 mètreg.

Pour la fou'tnLture d'un mirolr conEorme à }'arrké du 21/09/81
à la norms B) 81-43 bis, il faut compter i

et

Miroir

Mât de 3.50 :

Pose i

3 ooo.oo

2 aso.oo

1 C)00.C)0

4 450.00 HT goit 5 211.10 F TTC

A ce jour, il faut souhaiter que les propriétaires
des parcelles concernées par ce projet acceptent de
signer les promesses de vente pour une réalisation
des travaux en 1994. Dans le cas contraire, il faudra
aller en justice, ce qui retardera considérablement
leS [raVdLlÂm A LC )ûjèfi, i: SS'!: '2ôn ?.e !- ',,"""?"? ?:?"'
les travaux sont financés par le SIVOM de Boves et
qu'ils s'élèvent à 2 500 000 F.

I

L'impresgion de skurité apportée pat un miroir a malheureusement
eu patfo'hs posu? eHek d'au?enter le nombte d'accidents. Par
conséquent, Mme si les lieux semblent se prker à un tel dispositif,
en cas de dkision daris C:ë eens, une infoœation deg futurs
utLl'xsateurs serait souhaitable i l'attk au atop do3t être plus long
que d'habitude cat L'app'técLat'xori des vitesses est très aljatoire.

EÏ vous demandant d'sxcuser la lenteur de ma réponse, je voug prie
de cïcoLre, Monsieur ls MaLre., à l'expregaion de ma congLderatkon
s i a+ { nrnï4p.

Le SubdLv'xsLoripaxre,

-Didier Sachy



H,xtrait de l'arrâté ministé»riel dn 21/09/81 relatif à
signalisation routière (J.0. %
II L'emploi des miroirs est strictement interdit hors
agglomération. En agglomération, le miroir doit être considéréï
cornme un palliatif et n'être utilisé que si les travaux
nécessaires à l'amélioration de la visibilité ne peuvent être
réalisés.
11 peut alors être utilisé sous réserve que les conditions
suivantes soient remplies:
- Mise en place d'un regime de priorité avec obligation d'arrât
sroP sur la branche du carrefour où les conditions de visibilibâ
ont entraîné l'utilité du miroir.
- Distance entre la ligne d'arrêt et le miroir inférieure à 15 m.
- Trafic essentiellement local sur la route où est implanté le
STOP précité.
- Limitation de vitesse sur la route prioritaire inférieure ou
égale à 50 km/h.
- Implantation à plus de 2,30 m. 1%

la Cette réalisation est proqrarnmée pour le ler
trimestre de l'année 1994. Nous pourrons alors
envisaqer le paysagemerit de la Place de l'Eglise.

H. AUTR?J PROJETS

Réfection de la chaussée et éventuellement
bordurage au niveau du viraqe de la Rue d'Oresmaux.
- Installation du chauffage dans l'église.

Renforcement du réseau de distribution d'eau
potable par une liaison (bouclage) entre la Rue
d'Oresmaux et la Rue de Saint-Sauflieu.

6. MODIFICAT?ONS AU SEIN DU CONSEIL MUN?CIPAL

F. ENVIRONNEMENT

.o'année en année, notre vil1age s'embellit, notarnrnent
grâce à l'effort de tous en ce qui concerne le
fleurissement. Cependant, il reste une "verrue": un
terrain à l'abandon placé en évidence sur la Rue
Principale.

Depuis 1983, date des premiers contacts amiables avec
la propriétaire, nous avons essayé d'obtenir un
aménagement de ce terrain. Compte tenu de l'attitude
négative de notre partenaire, nous avons été obligés
d'entamer une procédure d'expropriation.

M. RYON Gérard, n'étant plus en mesure d'assurer sa
charqe de prem3?er Adjoint et de Conseiller Municipal,
a donné sa démission.
Le Conseil Municipal a procédé à l'élection d'un 2ème
:Ad')oint, M. BOCQUET Jean-Marie devenant automatique-
ment ler Adjoint. M. NAVARRE Maurice a été élu à
l ' unanimité.
En outre, M. BOCQUET a été élu délégué de la Cornrnune
auprès du SIVOM de Boves.

7. DIVERS

La

29

Cormnune est propriétaire du terraïn depuis le
sepfpmbrp 1993.

La Comrnune a ernbauché M. LEVEQUE Ludovic
contrat "Emploi-Solidarité" -
- Le tracteur comÏnunal a été vendu
pour la sorrane de 2 500 F.

au plus offrant

avec un

Après expiration des délais d'appel,
aménager cet espace au cours de l'année

nous

1994.

comptons

G. AMENWEMENT DF, LA PMCE DE L'EGLÏSE

Le SIVOM de Boves a accepté de prendre
réfection et le borduraqe de la Rue

en

de

charge la
1 ' Eglise.
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Deux Picards, champions
de rrance de ball-trap

LES NOUVEAUX

M. et Mme MASSET et leurs 2 enfants

M. et Mme ROGER et leurs 2 enfants

Mme Leullier

LES NAISSANCES

NIEVES TELLEZ Coraline (le 06/11/93)

LES DECES

SOMMERMONT Jean (le 06/08/1993)

LES PERMIS

BUQUET Jean-Pierre
Aménaqement d'une maison individuelle

COMMUNE de GRATTEPANCHE

Aménaqement du Foyer Communal

CARON Marino

Réfection de l'habitation existante

ï
W"!a!'IffÏ' - ""f
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De gauche à drûite ; Claude Ghetti et Richard Gaffet, les deux champions
de Èrance.

ë

Richard Caffet et Claude
Ghetti. tous deux du club de
« La Pigeonnière )), à €ratte-
panche. ont remporté les
championnats de France 1993

lurS dede ball-trap, parco'
:ièmechasse en troisième et qua-

(rième séries, à Berqerac.
Tous deux avaient déjà rem-
porté les ôampionnats de
ligue de Picardie à Fleurines,
dans Ïeurs caté4ories respec-
tives.

Richard Gaffet Ïire depüis
quatre ans. il a tiré en juniors
jusqu'en 1992 et a remporté
deux fois les championnats
de ligue de Picardie, juniors.
Pour-sa première année enPour sa premiere annee en
seniors. il a réussi le doublé
en troisième série et de ce

fait. va passer en première
sérieen -1994.

Claude Ghetti don( c'est la

première anrïée de licence,

réussit lui aussi le doublé en
quatrième série et devrait
é-galement se ÏetrouveÏ ainsi
en première sférie en 1994.
le -charnpionnat de France
s'est déroulé sur Ïrois jours,
avec deux cents plateaux à
tirer, Gaffet en a cassé cent
soixante-dix-sept et Che(ti
cent soixante-quinze. de bel-
les joutes futures en perspec-
tive. emre les deux Ïireurs.

' Il faut ajouter que sur cinq
Cent SeiZe participants auX
championna('s de France, le
club de la Pigeonnière en a
aligné quatorze. Parmi eux,
Antoine Desmedt s'est classé
dans les cinq meilleurs vété-
Ïans français et Sylvain Man-
sard, avec cem soixante-huit
,plateaux, sur deux cents,
s'est classé quatrième. en
quatrième série.

Gatî*t est le fils du proptuta{te

de "La Piqeonnîère"Ï stand.de tir situé sur

la rout* a'EsttéeslNoye à Grxtt*phnche.

M.

INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE

Les deÏnandes seront reçues jusqu'au

i 31 DECEMBRE 1993
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Le personnel et les benevoles du syndicat scolaüe

Cra'llePanCn'- Hek)ecourt ?e' tîondunmîmcar quîconduît
Rtfflll(J'lY, a reunî POllr la f3n les eleves aux dîfferentesréî

le:'de l annee le Personnel du classes Cela n'a ete possîble
SY ndlCaî ef îOuS leS bené VOle. S .qH aBp(@B By@iy? B'q yyyl(H11(B 1@'4.
qui y prêtent la main. Après tes les difficultés administrati?
avoir-salué l'arrivée de ves. Mais avec 14 création
M=aDavenne, nouvelie insti- d'une régie, le dévouement
tutrice de la maternelle d'Hé- de cond-uc;teurs k:ïénévo}es
bécourt, il a évoqué l'année pour suppléer la maladie de

Sr
remercÏe les benevoles et le -
personnel pour son action îl ?
a remis 4es frigmises au per-
sonÏÏel?'et C!ëS fleur'i à
,M"" (a.ourguechom.
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-A Rumign7
Virigt-et-uris enfants
sopt partis 'camper
durant une Sennalpi

dans li
.e

au Crotoy .e

cadre du 'centre aéré
organisé paÏ: le Syndi?
cat sco}aïre' Gratte-
panche, Hébécourt et
Rumigny. Pendant
leur séjour au cam?
ping mi
Crotoy,

urïicipal du
ils effectue-

'ront u'n .staqe de voile
à la base nautique de
Saint-Firmin-les-Cro-
toy

A Rumii
Dan'é u

,Îgn7
onne

odeur d'encaustique

(les.tables o4t été 'net-
toyés pour'la fin de
laann6e) .M.? Jearî:
Claude H=iùini -pré4i-
dent ' au syridicat 'sco-
laire ,gr4tt@p?qnchè
Hé6écourt. Rumigny
a diffitribiié aux"éléves
qui vûnt entrer en 6"
aes dictionnaires
Français/Allemand et
Français/AnglaÏs, qui
leur ?permett.ont de
bien travailler
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ANNEE 93"94

L'année scolaire étant déjà bien entamée, il est possible de faire un prernier bilan sur les actions menées dans le Regroupement.

Les classes primaires fréquentent la piscine Valleret régulièrement (1 fois par semaine pendant 40 minutes). Les enseignants se sont rnis
d'accord pour que chaque classe se retrouve pendant plusieurs séances de suite à la piscine. Tous les mardis, l'une des 3 classes (GS-CP, CE et CM) se rend à
la piscine pour une série de 9 séances.Cela permet aux enseignants d'établir une progression dans la difficulté des exercices proposés aux enfants et ainsi d'avoir
un suivi pédagogique efficace.

Des sorties sont prévues cette année: Rencontres sportives organisées par l'USEP, Musée de Picardie, Courrier Picard, Correspondants...
Les enseignants veillent à ne pas multiplier le nombre de sorties inconsidérément, mais tiennent à ouvrir leur Ecole sur l'extérieur pour permettre des échanges
plus fmctueux.

Il est à noter que les effectifs n'ont sensiblement pas changé: nous comptons, cette année, 94 élèves dans le Regroupement Scolaire.

Voici la répartition des élèves par classe:

28 en Petite et Moyenne Sections à Hébécourt
24 en Grande Section et au CP à Rumigny
18 au CE à Grattepanche
24 au CM à Rumigny

zrrxc'rïrs 1993 - 1994

m  sii Ïii '



Jeudi 21 octobre 1993

Nous avons participé aux
êpreuves sportives organisées par
l'U.S.E.P. à Dury. Nous etions dans le
«;)roupe de Madame Barreau. Nous avong fait
de la course, du lancer d'adresse, du
lancer en distance et du saut en
longueur. Il y avait plusieurs écoles:
Dury, Saint Fuscien et Sains en Amienois.
Nous avons trouvé les ëpreuves très
facîles. Tout le monde a réussi.

On

Cependant, 2
le temps.
passée.

s'est fait 2 copines.
garçons nous embëtaient tout
Notre journêe s'est bien

LES ECOIES IES PLUS SPORTlVE
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formes

Quand onest arrivé, desgroupes ont éte
en fonction de l'âqe des enfants.

?s-? 1

M?

r r =

S?:X
On faisait diverses épreuves et à chaque fois,

un responsable marquait nos performances et nous avions
une note sur 5. Il y avait 4 êpreuves= en ajoutant leg
noteg, on obtenait une note sur 20.

7 . M

Cédric et Antoine

m



VACANCES SCOLAIRES

VACANCES DE PRINTEMPSZone A i ÀcaJémies Je Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Montpellier, Nancy-Metz, Nantes,
Zone A : Du samedi 23 avril 1 994 aprùs I.a cl.asse au lundi9 rn:ri 1 ççi au matin.Rennes et Toulouse.

Zone B' : Àcad':émiWs-J"Aïx-JMarseille, Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Limoges, Lyon, Nice, Orléans- Zo;e M : Du sameJi 16 avril 1 99Â aaprès la classe au lundi2 mai 1 99zl au matin.
Zo;e C ; Du sameJÎ 9 avril 1 99Â après la classe au lunJi 25 avril 1 99Â au matin.Ïour;,-PoiÏiers, Reims, Roue'n et S}rasbourg.

Zone C : Acad'é;es d-e Bordeaux, Créteil, Paris et-Versailles.
VACANCES DE NOEL 1993

Zone A-B-C : Du marJi 2 l èècembre l 993 après la classe au lundi3 janvier 1 99Â au matin,
VACANCES D'HIVER

Zone A i Du venJredi 25 Févrïer 1991 après I.a cl.asse au l,undi 14 mars 1994 au matin.
Zo;e aB ; E):Ji v;nâar;aÏ Ï8 ÏÂv:rÏ;'r 1 994 a'près la ciasse C}U iundi7 m,ors 1 99Â CIU matin.
"Zon; C : Du venJreJÎ 1 ?r Fév;ïer 1991 ap';ès la Jasse ou lunJi 28 févrïer 199jl au matin. a

VACANCËS D'ETE

Zone A-B< : Du mardi 5 juillet 1994 après la classe au marJi6 septembre 1 99Â au ma}in,
VACANCES DE LA TOUSSAINT

Zone A-B-C : Du samedi 22 octobre 1994 oïprès la clcisse au mercredi 2 novemt»re 1991 au ma}in.
VACANCES DE NOEL 1994

Zone A-B-C : Du mercredi 21 décembre 1 994 après la dasse au jeudi5 janvier 1995 au matin.

à l

?'s-

Les écoles rurales à la pointe de la pédagogie

«Les parents poussent des üis d'ûrfraie devant les classes à multi-cours, aÏors qu'elle;s
présentent bien plus d'avantages que. les classes trgdit4onnelles à un seul niveau». Paul Le Bohec,
-qui est intervenu au colloque organisé? par la Fédération nationale pour le développement et la
promotion de l 'école mrale (F.n.d.p.e.r) àla pre?sq u 'île de?Çrozon (24 et 25 avril), sait de-quoi il parle.
Îl a enseigné pendôt une trentaine d'années dans ces classes, qui reg'roupent les enfants sur deux
gnnées d'enseigneÏùent, «Les petits sont aspirés par les grands», Ils profitent du travail du maître
avec les grands et sont encouragés par ces derniers. Les grands ne sont pas lésés, car le travail du
maître avec les petits leur perrnet de réviser. Ces classes donnent le temps aux enfants d'apprendre
à leur rythme, sans StreSS. «Le maîve est tranquillisé lorsqu'il dispàse de deux années pour
apprenàre à ?jre>». Il pousse moins les enfants. Et ces dernier.s, en retour, ne sont pas enclins à freiner.
- Dans ces classes mrales, les maîtres nouent des relations plus personnelles avec les enfants. Ceux-

ci ne sont pas noyés dans la masse. Ils existent. Ce sont des personnes à part entière, qui s'enracinent
dès leur arrivée dans l'histoire de la classe transmise par I(,S grands. Dès la rentrée, les enfants se
tÏaouvent dans ?me classe q?îi a une Ïme, un passé. Ce qui n'ést pas le cas de> classes traditionnelles,
Ou leS enfants trOuvent leur reperes V. erS P aques. R-este une c?dît'îcü à respecter : leS effectifS aeS
classes à multi cours ne doivent pas dépasser la vingtaine d'élèves. «Vingt-cinq c' est déjà trop, i( est
impûssible de travailler en groupes». Car dans ces classes, «[' instituteur ne fait pas du travail à la
chàîne. C' est un artisan», Il forrne des individus reconnus, qui ont une identité. C'est probablement
pour cette raison que l'enquête sur le niveau des élèves à l'entrée en C.e. 2, réalisée par le ministère
ae l'Education, plèbiscite les écoles rurales. «Le5 éÏèves des petites écoles -ruraîes, -y compris ceux
des classes uniqùes, réussis5ent miert'ï que Ïa mnvenne des écnliers françctis», soulignait Françoise
Oeuvrard, qui a dépouillé cette enquête pour le compte du ministère de l'Education.

l
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TEST DE BONNE CONDIIlTE:

1. MON CANIVEAU EST SALE. QUE FAIRE?

A Je prends un balai et je le nettoie.

B J'attends patiemment que l'employé
d'entretien le balaie.

Je me plains au Maire.

Je pousse les saletés devant la
propriété du voisin

2. JE DOIS TONDRE OU COUPER DU BOIS. QUE FAIRE?
i

A Je tonds ou Je tronçonne selon mon
bon plaisir.

Je respecte les horaires autorisés
et je tiens compte de mes voisins.

Je tonds ou je tronçonne quand mes
voisins sont en famllle sur leur
peIouse

Je ne tiens compte que des horaires
autorisés

3. J'AI DES VERRES PERDUS. QUE FAIRE?

A Je les cache au fond de la poubelle.

B Je les Jette sur un terrain qui ne
m'appartient pas.

Je les dépose régullèrement DANS le

j'attends.

ikz

Je les dépose A COTE du contalner.

c

D

B

c

D

c

D

4. J'AI UN CHIEN QUI NE DEMANDE QU'A PRENDRE
LA POUDRE [)'ESCAMPETTE: QUE FAIRE?

A Je l'attache pendant les périodes où
je suis absent.

B Je le fais sortir la nuit pour que
, personne
j:iuisse se régaler dans les poubelles
notamment dans la nuit du lundi au
mardi.

C Je fais en sorte qu'll ne divague
pas en fermant ma porte et, grille
ou je lui contruis un chenil.

D Je le laisse sortir en liberté afin
qu'il puisse s'épanoulr quitte à
faire ses besoins sur le terrain
d'autrui.

5 J'AI DES DECHETS VEGETAUX. QUE FAIRE?

A Je les cache au fond de la poubelle.

t;ottoÏ; en-attendant que queÎqu'un
les ramasse.

C Je fais du compost ou je les brûle
sur mon terrain quand il n'y a pas
de vent.

D Je vais les porter discrètement sur
un terrain qui ne m'appartient pas.

6. J'AI VIDE MES BACS DEGRAISSEUR. QUE FAIRE?
l

A Je fais un trou dans mon jardin pour
y déposar les graisses et les
déchets.

B Je me débarrasse de la graisse sur
un terrain ne m'appartenant pas.

C Je dépose lagraissesur le bord
d'un chemin peu fréquenté.



1/OUS AVEZ O oci I PO!NT:

Bravo vous êtes l'exemple même du bon
citoyen qui apprécie la campagne.

VOUS AVEZ ENTRE 2 et 7 POINTS:

Voi.is êtes un GRATTEPANCHOIS un peu
tête en l'air, vous ne faites pas
tou3ours atteiition mais vous allez
prOC3?eS8er .

VOUS AVEZ ENTRE 8 et 14 PO!NTS:

Attention! Revoyez vos cours d'éducation
civique. Il n'est pas possible que vos
maîtres vous aien'!: éduqués de cette
faÇOn .

VOUS AVEZ PLUS DE 14 POINTS:

Vous devriez habiter sur une île déserte
avec le risque de la polluer très
rapidement .

.aV u .aj /Ij .f .f 7M Ai fv À /v .aM À u n k #1/ u 9 /la /V .f

Vous avez terminé ce test. Le but était de vous
faire sourire et peut être de rMléchir un peu.

Sachez cependant que chacune des réponses
correspond à une situation vécue.
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BULLETIN D'INFORMATIONS MUNICIPALES -
ré%é par MM. GOURGUECHON, BOCQUET, NAVARRE Maurice
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